L E X D J Exporté le 13 juin 2026
Archive non officielle - Non affilié au gouvernement

Archive numérique du Journal Officiel de Djibouti

Générale colonial
Décision n° 82 du 31 janvier 1945,

n° 82
Ministéere Date de publication
ACTES DU POUVOIR LOCAL 31 janvier 1945
Numéro JO Date du numéro
n° 1 du 01/01/1945 1 janvier 1945

TEXTE INTEGRAL

La décision n° 52 du 23 février 1945 est modifiée comme suit : « Le nommé MOUSSA BRAH est engagé en qualité de cuisinier

au Gouvernement pour compter du 16 janvier 1945 et au salaire mensuel de 1.100 francs. »
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